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DELIBERATION n° 95-8 AT du 19 janvier 1995 prise pour la révision 
de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984portant approbation 
du code des marchés publics de toute nature passés au nom 
du territoire de la Polynésie française 
et de ses établissements publics.

NOR : SEO9401387DL
(JOPF du 2 février 1995, n° 5, p. 256)

Modifié par :

· Délibération n° 96-34 AT du 29 février 1996 ; JOPF du 21 mars 1996, n° 12, p. 461
La commission permanente de l'assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;
Vu la délibération n° 94-177 AT du 29 décembre 1994, portant délégation de pouvoirs de l'assemblée territoriale à sa commission permanente ;
Vu l'arrêté n° 1138 CM du 14 novembre 1994 soumettant un projet de délibération à l'assemblée territoriale de la Polynésie française ;
Vu la lettre n° 16 AT du 13 janvier 1995 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;
Vu le rapport n° 8-95 du 19 janvier 1995 de la commission permanente ;
Dans sa séance du 19 janvier 1995,
Adopte :
Article 1er.— Les articles 103 à 115 du code des marchés publics sont remplacés par les dispositions suivantes :
« Art. 103.— Les conventions par lesquelles les marchés peuvent être affectés en cession ou nantissement sont soumises aux dispositions du présent chapitre.
Art. 104.— Le marché indique la nature et le montant des prestations que le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct. Ce montant est déduit du montant du marché pour déterminer le montant maximal de la créance que le titulaire est autorisé à céder ou donner en nantissement.
Art. 105.— L'autorité qui a traité avec l'entrepreneur ou fournisseur remet à celui-ci une copie certifiée conforme de l'original revêtue d'une mention dûment signée, comme l'original, par l'autorité dont il s'agit et indiquant que cette pièce est délivrée en unique exemplaire en vue de la notification éventuelle d'une cession ou d'un nantissement de créance.
Toutefois, pour tout marché prévoyant plusieurs comptables assignataires, l'autorité contractante doit fournir autant d'exemplaires que de comptables à la condition de spécifier, dans la mention apposée sur chacun de ces documents, qu'il est le seul destiné à être remis entre les mains de tel comptable expressément désigné, à l'exclusion de tous autres mentionnés au marché. Si la remise de la copie certifiée conforme à l'entrepreneur ou au fournisseur est impossible en raison du secret exigé, l'intéressé peut demander à l'autorité avec laquelle il a traité un extrait en autant d'exemplaires qu'il existe de comptables assignataires. Ledit extrait doit porter la mention prévue plus haut et contenir les indications compatibles avec le secret exigé. Il remplacera la copie certifiée conforme visée au premier alinéa du présent article.
S'il est procédé à une modification dans la désignation du comptable ou dans les conditions du règlement, l'autorité contractante annote la copie certifiée conforme, ou l'extrait visé à l'alinéa précédent, d'une mention constatant la modification.
Art. 106.— Si, postérieurement à la notification du marché, le titulaire envisage de confier à des sous-traitants, bénéficiant du paiement direct l'exécution de prestations, pour un montant supérieur à celui qui est indiqué dans le marché par application de l'article 104, il doit obtenir la modification de la formule d'exemplaire unique figurant sur la copie certifiée conforme ou sur l'extrait prévu à l'article 105.
Si cette copie ou extrait a été remis à un établissement de crédit en vue d'une cession ou d'un nantissement de créance et ne peut être restitué, le titulaire doit justifier soit que la cession ou le nantissement de créance concernant le marché est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit de manière à réaliser cette condition.
Cette justification est donnée par une attestation de l'établissement de crédit bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance résultant du marché.
Art. 107.— La notification prévue à l'article 5 de la loi n° 81-1, du 2 janvier 1981, est adressée au comptable public assignataire désigné dans le marché au moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou tout autre moyen permettant de donner date certaine.
Elle doit reproduire les mentions obligatoires du bordereau prévu à l'article 1er de la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981, selon le modèle joint en annexe à la présente délibération.
Aucune modification dans la désignation du comptable ni dans les modalités de règlement, sauf dans ce dernier cas, avec l'accord du bénéficiaire de la cession ou du nantissement, ne peut intervenir après notification.
La mainlevée de la notification de la cession ou du nantissement de créance prend effet le deuxième jour ouvrable suivant celui de la réception par le comptable du document l'en informant.
En cas de notification, l'exemplaire unique prévu à l'article 105 doit être remis au comptable assignataire en tant que pièce justificative pour le paiement.
Art. 108.— A compter de la notification prévue à l'article 107, le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance encaisse seul le montant de la créance ou de la part de créance qui lui a été cédée ou donnée en nantissement.
Le bénéficiaire du nantissement doit rendre compte à celui qui l'a consenti suivant les règles du mandat.
Au cas où la cession ou le nantissement de créance a été constitué au profit de plusieurs bénéficiaires, chacun d'eux encaisse seul la part de la créance qui lui a été affectée dans le bordereau dont les mentions ont été notifiées au comptable.
Art. 109.— La transmission par le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance, de tout ou partie de sa créance, sur l'entrepreneur ou le fournisseur ne prive pas par elle-même le transmettant des droits résultant de la cession ou du nantissement de créance.
Le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance peut transmettre ses droits à un autre établissement de crédit à concurrence soit de la totalité, soit d'une partie de la créance cédée ou nantie.
Cette transmission s'effectue par voie d'endos total ou partiel du bordereau de cession ou de nantissement de créance.
Sa notification au comptable assignataire revêt l'une des formes prévue à l'article 107, alinéa 2.
Le bénéficiaire de la transmission encaisse seul la part de la créance cédée ou nantie transmise, sauf dans le cas d'un nantissement à rendre compte suivant les règles du mandat.
Art. 110.— Le titulaire du marché, les bénéficiaires de nantissement, de cession de créance ou de transmission prévue à l'article 109, peuvent au cours de l'exécution du marché requérir de l'administration compétente soit un état sommaire des travaux et fournitures effectués appuyé d'une évaluation qui n'engage pas l'administration, soit le décompte des droits constatés au profit de l'entrepreneur ou du fournisseur ; ils peuvent requérir, en outre, un état des avances et des acomptes mis en paiement. La personne chargée de fournir ces divers renseignements est désignée dans le marché.
Ils peuvent requérir du comptable un état détaillé des significations reçues par lui en ce qui concerne ce marché.
Si le créancier en fait la demande par lettre recommandée avec avis de réception postal, en justifiant de sa qualité, la personne désignée dans le marché est tenue de l'aviser, en même temps que le titulaire du marché, de toutes les modifications apportées au contrat qui affectent la garantie résultant du nantissement ou de la cession.
Les bénéficiaires de cession, de nantissement de créance ou de transmission prévue à l'article 109 ne peuvent exiger d'autres renseignements que ceux prévus ci-dessus, ni intervenir en aucune manière dans l'exécution du marché.
Art. 111. (remplacé, Dél n° 96-34 AT du 29/02/1996, art. 1er) — Les droits des bénéficiaires des nantissements ou des subrogations prévus à l'article 110 ne sont primés que par les privilèges suivants :
· le privilège des frais de justice ;

· le privilège relatif au paiement des salaires et de l'indemnité de congés payés en cas de faillite ou de redressement judiciaire, prévu par la législation en vigueur ;
· le privilège résultant, au profit des ouvriers et fournisseurs des entrepreneurs de travaux publics, tel qu'il est prévu par la législation en vigueur ;

· les privilèges conférés au Trésor public par la législation en vigueur ;

· le privilège conféré aux propriétaires des terrains occupés pour cause de travaux publics par la législation en vigueur. »
Art. 112.— Seuls pourront se prévaloir du privilège indiqué à l'alinéa 3 de l'article 111 ci-dessus les fournisseurs qui justifieront d'un agrément exprès, donné par l'autorité compétente aux travaux ou fournitures, dont le privilège garantit le paiement et porté sur le registre des agréments prévu au paragraphe suivant antérieurement à la date de la signification visée à l'article 107 ci-dessus.
Les agréments ainsi donnés seront portés sur un registre tenu par l'autorité chargée de l'agrément et qui sera communiqué par elle à tous les intéressés. Les conditions de l'agrément et les règles concernant l'établissement du registre sont fixées par la législation en vigueur.
Art. 113.— Le privilège ne porte que sur les fournitures et prestations effectuées postérieurement à la date à laquelle la demande d'agrément est parvenue à l'autorité compétente. En cas de retrait de l'agrément, le privilège ne porte plus sur les fournitures et prestations effectuées postérieurement à la date à laquelle la personne publique a envoyé, par lettre recommandée, la notification du retrait à l'intéressé.
Art. 114.— Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut céder ou nantir, à concurrence du montant des prestations qui doivent lui être réglées directement, tout ou partie de sa créance.
La copie certifiée conforme de l'original du marché ou de l'extrait prévu aux articles 105 et 106 et, le cas échéant, de l'avenant ou de l'acte spécial prévu à l'article 100 désignant un sous-traitant admis au paiement direct, doit être remise à chaque sous-traitant bénéficiant du paiement direct.
Art. 115. (abrogé, Ar n° 96-34 AT du 29/02/1996, art. 2)
Art. 2.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.
La secrétaire,






La présidente,

Hilda CHALMONT.





Tuianu LE GAYIC.
Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

